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Gendarmerie Royale du Canada 
RETOURNER LES 
SOUMISSIONS A:  

RETURN BIDS TO: 
 
Bid Receiving/Réception des 
sousmissions 
 
Bid Receiving Unit 
Procurement & Contracting Services 
73 Leikin Drive,  
Loading Dock – Building M1 
Mailstop # _15 
Ottawa, ON  K1A 0R2 
 
Attn: Sonya Dupont (613) 843-3798 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
Proposal to:  Royal Canadian Mounted 
Police 
We hereby offer to sell to Her Majesty 
the Queen in right of Canada, in 
accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to 
herein or attached hereto, the goods, 
services and construction listed herein 
and on any attached sheets at the 
price(s) set out therefore. 
 
Proposition aux: Gendarmerie royale 
du Canada 
 
Nous offrons par la présente de vendre 
à Sa Majesté l Reine du chef du 
Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la 
présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens, services et construction 
énumérés ici sur toute feuille ci-
annexée, au(x) prix  indiqué(s). 
 
Comments – Commentaries 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
Telephone No. 
 no de téléphone:  
 

 
Title-Sujet 
Médecin-chef (médecin désigné) 
Solicitation No. - No. de 
l’invitation 
201304630A 

Date 
18 septembre 2013 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 
201304630A 
Solicitation Closes - L’invitation prend fin 
At –à 1400 HAE  
on – le 16 octobre 2013 
F.O.B. - F.A.B. 
See Herein  Voir aux présentes 
Address Enquiries to: - Adresser toutes questions 
à: 
Ian Arboleda 
ian.arboleda@rcmp-grc.gc.ca 
Telephone No. - No de téléphone 
613-843-3793 

Fax No. - No de 
FAX: 
613-825-0082 

Destination of Goods and Services:  Destinations 
des biens et services:  
See herein Voir aux présentes 
Delivery Required - Livraison 
exigée: 
See Herein  Voir aux présentes 

Delivery Offered 
- Livraison 
proposée  
See Herein  Voir 
aux présentes 

Name and title of person authorized to sign on 
behalf of Vendor/Firm - Nom et titre de la personne 
autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur  
 
 
 
________________________                ____________ 
Signature                                                          Date 
 

 



 
 Royal Canadian Mounted Police 

  Gendarmerie Royale du Canada 
 
              Government Gouvernement        Solicitation No./ No del’invitation: 201304630A 
               of Canada     du Canada                                                 
   
 

TABLE DES MATIÈRES 
 
PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
2. Énoncé des travaux  
3. Compte rendu 
 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
2. Présentation des soumissions 
3. Demandes de renseignements en période de soumission 
4. Lois applicables 
 
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1. Procédures d'évaluation 
2. Méthode de sélection 
 
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
1. Attestations obligatoires préalables à l’attribution du contrat 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat  
 
PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
2. Énoncé des travaux  
3. Clauses et conditions uniformisées 
4. Durée du contrat 
5. Responsables 
6. Paiement 
7. Instructions relatives à la facturation 
8. Attestations 
9. Lois applicables 
10. Ordre de priorité des documents 
11. Clauses du Guide des CCUA 
12. Assurance responsabilité contre les fautes professionnelles médicales 
13. Assurance de responsabilité civile commerciale 
14. Exigences en matière d’assurance 
 
Liste des annexes  
 
Annexe A Énoncé des travaux  
Annexe B Base de paiement 
Annexe C Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 

      
 



 
 Royal Canadian Mounted Police 

  Gendarmerie Royale du Canada 
 
              Government Gouvernement        Solicitation No./ No del’invitation: 201304630A 
               of Canada     du Canada                                                 
   
 
PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité 
 
Le présent besoin est assujetti à une exigence relative à la sécurité. Pour de plus amples  
renseignements, consulter la Partie 6 –Clauses du contrat subséquent.   
 
2. Énoncé des travaux 
 
L’entrepreneur devra assumer le rôle de médecin-chef et de médecin désigné conformément à 
l’annexe A, Énoncé des travaux. 
 
3.  Compte rendu 
 
Après l'attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du 
processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de 
soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
 
PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2013-06-01) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 2003 
susmentionné est modifié comme suit:  
 
Supprimer les paragraphes 1.4 et 1.5 en entier. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 

Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer : cent quatre-vingt (180) jours 

      
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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2. Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la 
Gendarmerie Royale du Canada (GRC) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 
de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 
 
Le nom et l’adresse de retour du soumissionnaire, le numéro de l’appel d’offres ainsi que l’heure et la 
date de clôture de l’invitation à soumissionner doivent être clairement indiqués sur l’enveloppe ou sur le 
colis renfermant la proposition. Les propositions transmises en réponse à la présente demande de 
propositions ne seront pas retournées. 
 
3. Demandes de renseignements - en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
4. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
 
PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Remarque à l'intention de l'autorité contractante : Si des copies électroniques sont requises, la 
même quantité devrait être demandée pour les copies papier et électroniques. 
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Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I : Soumission technique (3 copies papier)  
 
Section II : Soumission financière (1 copie papier)  
 
Section III : Attestations (1 copie papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement.  Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.  
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d’achats écologiques   (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html).  Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, 
les soumissionnaires devraient :  
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 

d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 
 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. Les soumissionnaires 
devraient mettre en évidence leur capacité et fournir une description complète, concise et claire de leur 
méthode de travail. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l’objet des critères d’évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas 
de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l’évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l’ordre des critères d’évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent se reporter à différentes sections de leur soumission en indiquant le numéro 
de l’alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière (base de paiement) en conformité 
avec l’annexe « B ». Le montant total de la taxe sur les produits et services ou de la taxe de vente 
harmonisée doit être indiqué séparément, s'il y a lieu. 
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1.1 Fluctuation du taux de change 
 
Le besoin ne prévoit aucune protection relative à la fluctuation du taux de change. Aucune demande de 
protection contre la fluctuation du taux de change ne sera prise en considération. Toute soumission 
incluant une disposition en ce sens sera déclarée non recevable. 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
 
PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
1. Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
1.1 Évaluation technique 
 
Évaluation – Généralités 
 

1. L'évaluation ne tiendra pas compte de l'expérience citée si l'entrepreneur n'explique pas où, quand et 
comment la personne a acquis cette expérience. 

2. Pour ce qui est des qualifications personnelles, l’expérience acquise dans le cadre d’une formation officielle 
ne sera pas considérée comme de l’expérience professionnelle. Les stages dans le cadre des programmes 
coopératifs sont considérés comme de l'expérience professionnelle, à la condition qu'ils se rapportent aux 
services à fournir. 

3. Pour chaque curriculum fourni, le soumissionnaire soit s’assurer de ce qui suit :  
a. le nom de la personne proposée applicable à une catégorie est clairement indiqué; 
b. le curriculum vitae démontre clairement « où », « quand » et « comment » les qualifications et 

l’expérience citées de la personne relatives aux exigences de l’énoncé des travaux pour la 
catégorie visée, ont été acquises. 

c. À des fins d’évaluation dans l’interprétation des curriculum vitae, 
i. « où » signifie au service de quel employeur, à quel poste et à quel titre. 
ii. « quand » s’entend de la date de début et de la date de fin (p. ex. de janvier 2000 à 

mars 2002) de la période pendant laquelle la personne a acquis les qualifications et 
l’expérience; 

iii. « comment » réclame une description claire du travail accompli par la personne et des 
responsabilités qui lui étaient assignées à ce poste pendant cette période. 

d. Le soumissionnaire doit prendre note que le ou les mois d'expérience valable indiqués pour un 
projet dont l'échéancier chevauche celui d'un autre projet mentionné ne seront comptés qu'une 
seule fois. Par exemple : l’échéancier du projet 1 va de juillet à décembre 2001, et celui du projet 2 
va d’octobre 2001 à janvier 2002; le nombre total de mois d’expérience pour ces deux projets est 
donc de sept (7) mois. 

e. Lorsque l’entrepreneur doit avoir acquis un certain nombre d’années d’expérience, on calculera ce 
nombre d’années à compter de cinq ans avant la DATE DE PUBLICATION DE LA DDP, et il 
pourra comprendre le temps additionnel jusqu’à la date de clôture finale de la DDP. Par exemple, 
si l’exigence stipule qu’il faut avoir acquis de l’expérience « ...au cours des cinq (5) dernières 
années... » et que la date de publication de la DDP est le 1er avril 2012 et que la date de clôture 
est le 31 mai 2012, la période de cinq (5) ans DÉBUTERA alors le 1er avril 2007 et continuera 
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jusqu’à la date de clôture finale de la DDP du 31 mai 2012, ce qui représentera un peu plus de 
cinq (5) ans. 

 
Exigences obligatoires 
 

1. À la clôture des soumissions, l'offrant doit respecter les exigences obligatoires, y compris celles précisées 
dans la présente section et les tableaux pour le soumissionnaire et chacune des ressources, et présenter 
les documents appropriés afin de démontrer sa conformité. 

2. Toute proposition qui ne respecte pas les exigences obligatoires suivantes sera jugée non recevable et 
sera rejetée d’emblée. Chaque exigence doit être traitée séparément. 

3. Aux fins de la présente DDP, l’expérience d’un travail « similaire » à celle requise dans la présente DDP 
s’entend d’un travail dans le domaine des biens immobiliers, d’un travail axé sur les projets, d’un travail 
mettant en œuvre des tâches et du personnel multiples et, de préférence, d’un travail prévoyant de la 
construction ou de l’aménagement, et la réinstallation de personnel dans un immeuble. 

4. Le soumissionnaire doit démontrer l’expérience suivante pour de ressource proposée: 
 
Critère CRITÈRE OBLIGATOIRE NO DE 

PAGE 
SATISFAIT NE 

SATISFAIT 
PAS 

 
O1 

 
Les soumissionnaires doivent fournir le curriculum vitæ 
de la personne proposée. 
 

   

 
O2 

 
La personne proposée doit détenir un diplôme d'une 
école de médecine reconnue; si le diplôme a été délivré 
par une institution située à l'extérieur du Canada, le 
soumissionnaire doit fournir une preuve que l'équivalence 
du diplôme au Canada a été évaluée par un tiers 
reconnu. La liste des organisations reconnues se trouve 
dans le site Web du Centre d'information canadien sur 
les diplômes internationaux à l'adresse 
http://www.cicic.ca. 
 
Les attestations d’études doivent être jointes à la 
soumission. 
 

   

 
 
O3 

 
 
La personne proposée doit détenir un permis valide pour 
exercer la médecine dans la province de l'Ontario. 
 

   

 
O4 

 
La personne proposée doit être membre en règle des 
organismes qui délivrent les permis pour exercer la 
médecine dans les provinces ou les territoires dans 
lesquels elle a travaillé. Le soumissionnaire doit joindre à 
la proposition une lettre des organsimes en question 
attestant que le médecin est membre en règle. 
 

   

 
O5 

 
Le soumissionnaire doit fournir la preuve que la personne 
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proposée détient une assurance responsabilité 
professionnelle civile valide pour les évaluations de 
compétence effectuées par un tiers conformément aux 
exigences de l'Association canadienne de protection 
médicale (ACPM). 
 

 
O6 

 
La personne proposée doit avoir au moins cinq (5) 
années d'expérience corroborée en tant que médecin 
praticien. 
 

   

 
O7 

 
La personne proposée doit avoir au moins cinq (5) 
années d'expérience de travail corroborée au sein d'une 
équipe multidisciplinaire chargée de la santé au travail. 
 

   

 
O8 

 
La personne proposée doit avoir une expérience 
corroborée de l'utilisation d'un système de courriel, de 
WordPerfect ou de Word, et de Quattro Pro ou d'Excel. 
 

   

 
 

Critères d'évaluation cotés par points 
 

1. Chaque proposition technique qui satisfait à l’ensemble des exigences obligatoires sera évaluée et cotée 
selon les critères d’évaluation cotés par points décrits ci-dessous. 

2. En répondant aux critères d'évaluation cotés par points, le candidat doit ajouter aux renseignements fournis 
en réponse aux exigences obligatoires des renseignements décrivant l'étendue de l'expérience, des 
qualifications et de l'expertise spécialisée pertinentes des ressources proposées. Toutes les affirmations 
d’expérience, de qualifications ou d’expertise des ressources doivent être justifiées par la présentation de 
descriptions de projet détaillées quant à la façon et à l’endroit où l’expérience, les qualifications ou 
l’expertise en question ont été acquises. 

3. Au cours de l’évaluation des critères cotés par points, l'équipe responsable de l'évaluation ne tiendra pas 
compte des affirmations non corroborées relatives à l’expérience, aux qualifications ou à l’expertise. 

4. Le soumissionnaire doit indiquer où, dans le curriculum vitae de la ressource proposée, se trouvent 
l’information justifiant l’expérience pertinente pour chacun des critères d’évaluation cotés par points.  

5. Une note de passage de 70 % (soixante-dix pour cent) s’applique à la somme des cotes de l’ensemble des 
ressources proposées « au fur et à mesure des besoins ». Les propositions dont la notation est inférieure 
aux notes de passage, à tout le moins, seront jugées non recevables. 

6. Le tableau ci-dessous décrit les exigences relatives aux ressources cotées, et l’entrepreneur doit remplir les 
colonnes (« nombre de mois ») et (« Justification »). 

 
 
Critère Critère No 

de 
page 

Points par critère Note 

 
C1 

 
La ressource proposée a démontré 
qu'elle possède une expérience d' 
évaluation de l'aptitude physique au 
travail des premiers intervenants en 
situation d'urgence dans un 

  
≥ 5 ans = 10 points 
4 ≤ ans < 5 = 7 points 
3 ≤ ans < 4 = 5 points 
2 ≤ ans < 3 = 3 points 
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organisme privé ou public. 
 
Pour corroborer l’expérience de la 
personne proposée, les 
soumissionnaires doivent fournir un 
résumé écrit faisant état de 
l’expérience et de ce qui suit : 

1) les tâches exécutées; 
2) la durée et la fréquence des 

activités. 

1 ≤ ans < 2 = 1 point 
< 1 an = 0 point 

 
C2 

 
La personne proposée a démontré 
qu'elle a une expérience de la 
formulation de recommandations 
relatives à un programme de retour 
au travail au sein d'un organisme 
fédérale ou privé. 
 

  
≥ 5 ans = 10 points 
4 ≤ ans < 5 = 7 points 
3 ≤ ans < 4 = 5 points 
2 ≤ ans < 3 = 3 points 
1 ≤ ans < 2 = 1 point 
< 1 an = 0 point 

 

 
C3 

 
La personne proposée a démontré 
qu'elle a une expérience, acquise au 
cours des dix (10) dernières années, 
de la formulation de conseils et de la 
sensibilisation auprès d’adultes 
occupant des postes à haut risque 
(p. ex. militaires, premiers 
intervenants en situation d'urgence 
ou membres d'un service de police). 
 

  
≥ 5 ans = 10 points 
4 ≤ ans < 5 = 7 points 
3 ≤ ans < 4 = 5 points 
2 ≤ ans < 3 = 3 points 
1 ≤ ans < 2 = 1 point 
< 1 an = 0 point 
 

 
 
 

 
C4 

 
La personne proposée a démontré 
qu'elle a une expérience, acquise au 
cours des dix (10) dernières années, 
de la formulation de 
recommandations relatives à la 
gestion de cas d'invalidité au sein 
d'un organisme fédérale et privé.  
 
Pour corroborer l’expérience de la 
personne proposée, les 
soumissionnaires doivent fournir un 
résumé écrit faisant état de 
l'expérience et de ce qui suit : 

1) les tâches exécutées; 
2) la durée et la fréquence des 

activités. 
 

  
≥ 5 ans = 10 points 
4 ≤ ans < 5 = 7 points 
3 ≤ ans < 4 = 5 points 
2 ≤ ans < 3 = 3 points 
1 ≤ ans < 2 = 1 point 
< 1 an = 0 point 

 
 

 Total 
 

          /40 

 
1.2 Évaluation financière 
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Reportez-vous a la soumission financière (Base de paiement) détaillées à l'annexe «B». 
 
2. Méthode de sélection 
 
2.1 1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit : 
 
  a.  respecter toutes les exigences de la demande de soumission; 
 
  b.  satisfaire à tous les critères d’évaluation technique obligatoires; 
 

c.  obtenir au moins 28 points pour les critères technique cotés. La notation se fait sur 40 
points (28/40). 
 

2. Les soumissions ne répondant pas aux exigences a. ou b. ou c. seront déclarées non 
recevables. La soumission retenue sera celle qui aura obtenu le nombre total de points 
le plus élevé, établi en additionnant la note pour le mérite technique et la note attribuée à 
la proposition de prix. 

 
2.2 Note combinée la plus élevée pour le mérite technique (70%) et le prix (30%) 
 
Formule : Prix de la soumission la moins disante x (30%) + Note technique x (70%)   = note combinée 
  Prix du soumissionnaire       Nombre maximale de points 
   
 
Détermination du meilleur rapport qualité-prix – exemple de tableau (chiffres présentés à titre d’exemple 
seulement) 
 

Meilleure note combine pour le mérite technique (70%) et le prix (30%) 

Calcul Points pour le mérite 
technique 

Points pour le prix Nombre total de points 

Soumissionnaire 1 
- Mér. tech = 88/100 
- Prix = $60,000 

88 x 70 = 61.6 
*100 

***50 x 30 = 25 
**60 
 

86.6 

Soumissionnaire 2 
- Mér. tech = 82/100 
- Prix = $55,000 

82 x 70 = 57.4 
100 

50 x 30 = 27.27 
55 
 

84.67 

Soumissionnaire 3 
- Mér. tech = 76/100 
- Prix = $50,000 

76 x 70 = 53.2 
100 

50 x 30 = 30 
50 
 

83.2 

 
*Maximum de points pour le mérite technique 
**Proposition de prix du soumissionnaire 
***Proposition de prix la plus basse 
 
Dans cet exemple, on recommanderait d’attribuer le contrat au soumissionnaire 1. 
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Supposons qu'à la fin de l'évaluation, au moins deux (2) propositions recevables aient la même note 
combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix : il sera recommandé d'attribuer le contrat au 
soumissionnaire ayant obtenu la note la plus élevée pour le mérite technique. 

 
PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 
Pour qu'un contrat leur soit attribué, les soumissionnaires doivent fournir les attestations exigées et la 
documentation connexe. Le Canada déclarera une soumission non recevable si les attestations exigées 
et la documentation connexe ne sont pas remplies et fournies tel que demandé. 
 
Le Canada pourra vérifier l'authenticité des attestations fournies par les soumissionnaires durant la 
période d'évaluation des soumissions (avant l'attribution d'un contrat) et après l'attribution du contrat. 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour s'assurer 
que les soumissionnaires respectent les attestations avant l'attribution d'un contrat. La soumission sera 
déclarée non recevable si on constate que le soumissionnaire a fait de fausses déclarations, sciemment 
ou non. Le défaut de respecter les attestations, de fournir la documentation connexe ou de donner suite 
à la demande de renseignements supplémentaires de l'autorité contractante aura pour conséquence que 
la soumission sera déclarée non recevable. 
 
1. Attestations obligatoires préalables à l’attribution du contrat 
 
1.1 Code de conduite et attestations - documentation connexe 
 
1.1.1 En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste, en son nom et en celui de ses affiliés, 

qu'il respecte la clause concernant le Code de conduite et attestations, des instructions 
uniformisées. La documentation connexe mentionnée ci-après aidera le Canada à confirmer que 
les attestations sont véridiques.  En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste être 
informé, et que ses affiliés sont informés, du fait que le Canada pourra demander d’autres 
informations, attestations, formulaires de consentement et éléments prouvant son identité ou son 
éligibilité.  Le Canada pourra aussi vérifier tous les renseignements fournis par le 
soumissionnaire, incluant les renseignements relatifs aux actions ou condamnations précisées 
aux présentes en faisant des recherches indépendantes, en utilisant des ressources du 
gouvernement ou en communiquant avec des tiers.  Le Canada déclarera une soumission non 
recevable s'il constate que  les renseignements demandés sont manquants ou inexacts, ou que 
les renseignements contenus dans les attestations précisées aux présentes s'avèrent être faux, 
à quelque égard que ce soit, après vérification par le Canada. Le soumissionnaire et ses affiliés 
devront également demeurer libres et quittes des actions ou condamnations précisées aux 
présentes pendant la période de tout contrat découlant de cette demande de soumissions. 

 
2. Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles 
peuvent être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, 
l'autorité contractante en informera le soumissionnaire et lui donnera un délai afin de se conformer aux 
exigences. Le défaut de répondre à la demande de l'autorité contractante et de se conformer aux 
exigences dans les délais prévus aura pour conséquence que la soumission sera déclarée non 
recevable. 
 
2.1  Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
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En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée »  
(http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/liste/inelig.shtml) du Programme de contrats 
fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible sur le site Web de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC) - Travail. 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l'attribution du contrat. 
 
2.2 Attestation pour ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats avec des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée 
ci-dessous. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou 
de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu;  

b. un individu qui s'est incorporé;  

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire.  

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, 
qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie, une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension 
de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi 
sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie 
royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, 

      
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
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ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du 
Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément 
à l’ Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Programme de réduction des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
des dispositions d'un programme de réduction des effectifs? Oui ( ) No ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  

c. la date de la cessation d'emploi;  

d. le montant du paiement forfaitaire;  

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines;  

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 
d'un programme de réduction des effectifs.  

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée. 

 
2.3 Statut et disponibilité du personnel 

Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque 
individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les 

      
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce 
dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les 
services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant 
avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de 
la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. 
Pour les fins de cette clause, seules les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du 
contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des 
travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de 
l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au 
soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour 
conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
2.4 Études et expérience 

Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et 
les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements 
relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci 
sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure 
d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. 

2.5 Capacités linguistiques 
 
L'entrepreneur doit fournir tous les services dans les deux langues officielles (anglais et français) du 
Canada. 
 
Le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité linguistique requise pour exécuter les travaux, tel que 
stipulé à l'annexe «A» - Énoncé des travaux. 
 
Certification 

Le soumissionnaire atteste qu'il possède les certifications préalables à l'attribution du contrat, telles 
qu’elles figurent dans la liste ci-dessus. 

_______________________ _______________________ _____________________ 
Non et titre   Signature   Date 

 
 
 
 
PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
1.  Exigences relatives à la sécurité 
 
Les ressources devront obtenir du Groupe de la sécurité du personnel (GSP) de la Gendarmerie royale 
du Canada (GRC) une cote de fiabilité de la GRC. 
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JAMAIS les ressources de l'entrepreneur ne reproduiront ni ne sortiront des lieux de travail désignés des 
biens ou des renseignements DÉSIGNÉS ou CLASSIFIÉS. 
 
2. Énoncé des travaux 
 
L’entrepreneur devra assumer le rôle de médein-chef et de médecin désigné conformément à 
l’annexe A, Énoncé des travaux. 
 
3. Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat(https://://ccua-sacc.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp)achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Modification touchant le nom du ministère:  Puisque le présent contrat est lancée par la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 
 
3.1 Conditions générales 
 
2035 (2013-06-27), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat 
et en font partie intégrante. 
 
Le texte de la section 41 - Code de conduite et attestations - contrat du document 2035 susmentionné 
est modifié comme suit:  
 
Supprimer le paragraphe 41.4 en entier. 
 
3.2 Conditions générales supplémentaires 
 
4008 (2008-12-12) Conditions générales supplémentaires – Renseignements personnels, s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante. 
 
4. Durée du contrat 
 
4.1 Période du contrat 
 
Le contrat sera d’une durée d’une année à partir de la date de son attribution. 
 
 
 
4.2 Option de prolongation du contrat 
 

(i) L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat 
pour au plus trois (3) périodes supplémentaire(s) d’une année chacune, selon les 
mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du 

      
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de 
paiement. 

(ii) Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis 
écrit à l'entrepreneur au moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. 
Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, 
pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 

 
5.  Responsables 
 
5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Ian Arboleda 
Titre : Genstionnaire 
Organisation : GRC, Services des acquisitions stratégiques et des contrats 
Adresse : 73 rue Leikin, Ottawa, ON K1A 0R2 
 
Téléphone : 613-843-3793 
Télécopieur : 613-825-0082 
Courriel : Ian.Arboleda@rcmp-grc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : À déterminer lors de l'attribution du contrat. 
 
Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu 
du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus 
dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci 
ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent 
être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante. 
 
5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Le représentant de l'entrepreneur pour ce contrat est : À déterminer lors de l'attribution du contrat. 
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Nom :_____________ 
Titre :_____________ 
Organisation :_____________ 
Adresse :_____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Télécopieur : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
6. Paiement 
 
6.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera remboursé pour les frais qu'il aura raisonnablement et convenablement engagés 
dans l'exécution des travaux prévus à l'annexe A, Énoncé des travaux, selon un taux horaire ferme tout 
compris établi conformément à la base de paiement présentée de façon détaillée à l'annexe B. La taxe 
sur les biens et services ou la taxe de vente harmonisée, le cas échéant, est en sus. 
 
6.2 Limitation des dépenses 
 
Pour les travaux décrits à l’annexe A, Énoncé des travaux : 
 

1.  La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur dans le cadre du contrat pour toutes 
les autorisations de tâche approuvées, y compris toute révision, ne doit pas dépasser la somme 
de [À DÉTERMINER] $. Les droits de douane sont exclus et la taxe sur les produits et services 
ou la taxe de vente harmonisée est en sus, s'il y a lieu.  

2.  Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ne sera autorisée ou payée à 
l'entrepreneur, à moins qu'une augmentation ni ait été approuvée, par écrit, par l'autorité 
contractante.  

3.  L'entrepreneur doit informer par écrit l'autorité contractante si la somme prévue est suffisante : 

a. lorsque 75 % de la somme est engagée;  

b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat;  

c. dès que l'entrepreneur juge que la somme est insuffisante pour achever les travaux 
qui doivent être exécutés dans le cadre de toutes les autorisations de tâches, y 
compris toutes les révisions, selon la première éventualité. 

4. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds prévus au contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds supplémentaires requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du Canada 
à son égard. 

 
6.3 Méthode de paiement 
 
Le paiement sera fait une fois par mois, tout au plus, si :  
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a) une facture est présentée au Canada conformément aux instructions énoncées dans la 
présente et qu’elle comporte une liste de toutes les dépenses liées aux travaux 
conformément à l’autorisation de tâches;  

  
b) la facture est approuvée par le responsable technique; 

  
c) deux séries de documents justificatifs (reçus, pièces justificatives, feuilles de temps, etc.) à 

l'appui des factures sont transmises au responsable technique désigné dans la présente. 
Les frais de déplacement liés à la tâche (avec confirmation de l'approbation préalable des 
déplacements) et les reçus doivent être joints. 

 
6.4 Le Canada paiera l'entrepreneur pour les travaux exécutés : 
 

a) dans le cas d'un paiement autre que le paiement final, dans les trente (30) jours suivant la 
date de réception d'une facture; 

 
b) dans le cas d’un paiement final, dans les trente (30) jours suivant la date de réception d’une 

facture finale ou dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle les travaux sont 
achevés, selon la plus tardive de ces dates. 

6.5 Si le Canada a une objection quant à la forme de la facture, dans les quinze (15) jours suivant sa 
réception, il informera l'entrepreneur de la nature de l'objection. La « forme de la facture » 
désigne une facture sur laquelle il y a les renseignements justificatifs ou qui est accompagnée 
des documents justificatifs exigés par le Canada. Si le Canada ne formule pas d'objection dans 
les quinze (15) jours, la date indiquée au paragraphe 2 de la présente clause ne s’appliquera 
qu’aux fins de calcul des intérêts sur les comptes en souffrance. 

 
7. Instructions relatives à la facturation 
 
Le paiement sera effectué uniquement sur présentation d’une facture satisfaisante dûment étayée par les 
documents requis conformément au contrat. 
 
L’entrepreneur doit utiliser son propre formulaire de facturation et y indiquer ce qui suit : 
 
(a) le montant facturé (excluant la TPS ou la TVH, selon le cas); 
(b)  le montant de la TPS ou de la TVH, selon le cas; 
(c)  la date; 
(d)  le nom et l'adresse du ministère client; 
(e) la quantité et la description (s'il y a lieu);  
(f) le numéro de dossier de la GRC et le numéro de contrat tels qu'ils apparaissent à la page 1 du 

contrat; 
(g) les codes financiers figurant à la première page du contrat;  
(h) le numéro de référence du client (NRC); 
(i) le numéro d'entreprise-approvisionnement (NEA). 
L'original et une (1) copie de la facture doivent être envoyés au responsable technique pour attestation 
et paiement. Une (1) copie doit être envoyée à l'autorité contractante. 
 
8.  Attestations 
 
8.1 Conformité 
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Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est 
une condition du contrat et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du 
contrat. En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'entrepreneur, à fournir la 
documentation connexe ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec sa soumission 
comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier le 
contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 
 
9. Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
10. Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur 
ladite liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales supplémentaires 4008 (2008-12-12); 
c) les conditions générales 2035, Conditions générales - besoins plus complexes de services 

(2013-06-27); 
d) Annexe A, Énoncé des travaux; 
e) Annexe B, Base de paiement; 
f) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
g) la soumission de l'entrepreneur en date du _________. 
 
11. Clauses du Guide des CCUA 
 
A9068C (2010-01-11), Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
 
12. Assurance responsabilité contre les fautes professionnelles médicales 
 
1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police d'assurance 

responsabilité contre les fautes professionnelles médicales d'un montant équivalent à celui 
habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas 
être inférieure à 1 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel, y compris les 
frais de défense.  

2. La couverture est sur la base des réclamations découlant de services médicaux ou du défaut 
d'assurer des services médicaux qui ont pour conséquences des blessures, des préjudices 
psychologiques, des maladies ou le décès de toute personne en raison d'un acte de négligence, 
d'erreurs ou d'omissions commises par l'entrepreneur lors de ses activités professionnelles ou 
dans le cadre des lois du bon samaritain.  

3. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une période 
minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat.  

4. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de trente 
(30) jours en cas d'annulation de la police. 
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13. Assurance de responsabilité civile commerciale 
 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement 
fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être 
inférieure à 2 000 000$ par accident ou par incident et suivant le total annuel.  

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments    
suivants :  

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement 
en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.  

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités 
de l'entrepreneur.  

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou 
distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur.  

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération 
et la diffamation.  

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de 
la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même 
manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux.  

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par 
renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les 
dispositions contractuelles.  

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels.  

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par 
la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du 
travail (CSPAAT) ou par un programme semblable).  

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui 
seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle 
ou de responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type.  

j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit 
de trente (30) jours en cas d'annulation de la police.  
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k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat.  

l. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la 
Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le Canada et 
que, indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite 
ou en défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police 
d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur général du 
Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de réception, 
pour s'entendre sur les stratégies juridiques. 

Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante : 

Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau régional du Québec (Ottawa) 
Ministère de la Justice 
284, rue Wellington, pièce SAT-6042 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante : 

Avocat général principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministère de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de l'Est 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le 
Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le 
Canada. Le Canada assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de 
participer à sa défense en cas de poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec 
un règlement proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait 
pour effet de donner lieu à un règlement ou au rejet de l'action intentée contre le Canada, ce 
dernier sera responsable envers l'assureur de l'entrepreneur pour toute différence entre le 
montant du règlement proposé et la somme adjugée ou payée en fin de compte (coûts et 
intérêts compris ou en sus) au nom du Canada. 

 
14. Exigences en matière d’assurance 
 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues aux présentes. 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le 
respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 

L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa 
protection. 

      
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
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L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que 
la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. L'assurance doit être souscrite auprès 
d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada. L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité 
contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 
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ANNEXE «A»  
 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

Objectif 
 
 
La GRC a besoin des services à temps partiel d’un (1) médecin autorisé, à titre de médecin-chef et de 
médecin désigné. Ce médecin fournira des services de santé aux membres de la GRC et administrera 
un programme complet de santé au travail. Pour être en mesure d’aider l’équipe multidisciplinaire, ce 
médecin devra formuler des recommandations et/ou des avis professionnels au sujet de l’aptitude de 
membres de la GRC à exécuter des fonctions de maintien de l’ordre. 
 
Le système de profil médical de la GRC décrit l’aptitude au travail des membres ainsi que toute 
limite et restriction attribuable à des troubles physiques ou affectifs qui nuisent à leur capacité 
d’accomplir leurs tâches relatives au maintien de l’ordre. 
 
Contexte 
 
La mission et la vision des Services de santé et de sécurité au travail (SSST) de la GRC consistent à 
s’assurer que les membres de la GRC sont « en santé, en sécurité et en forme pour le travail et pour la 
vie ». Pour être en mesure de mener à bien cette mission et d’incarner cette vision, la GRC doit 
évaluer l’aptitude au travail de ses membres au moyen de bilans de santé périodiques. L’évaluation 
périodique de la santé repose sur des renseignements recueillis grâce aux examens physiques 
réalisés à la Clinique de santé au travail de la GRC, de même que sur les résultats de tests de 
laboratoire et d’audiogrammes. Un profil est établi pour déterminer si les membres sont aptes ou non à 
travailler et signale toute restriction qui s’applique d’après les évaluations médicales. Par conséquent, il 
est impératif que des médecins praticiens qualifiés soient disponibles pour fournir ces services. 
 

Portée des travaux 
 
Le médecin doit administrer un programme complet de santé au travail pour les membres de la GRC 
travaillant à la Direction générale (DG). 
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Le médecin doit aider l’équipe multidisciplinaire formée d’un médecin, d’un infirmier/d’une infirmière, 
d’un/d’une psychologue, d’un facilitateur/d’une facilitatrice en matière de retour au travail, d’un 
coordonnateur/d’une coordonnatrice du Programme d’aide aux membres et aux employés, d’un 
officier/d’une officière responsable, d’un/d’une gestionnaire de programme aux SSST et de membres 
du personnel de soutien dans ce domaine, de sorte que les membres réguliers et les membres civils 
aient un état de santé optimal et qu’ils soient aptes à s’acquitter de leurs fonctions. Le médecin aidera 
l’équipe à faciliter la réadaptation en temps opportun de membres réguliers et de membres civils et un 
retour au travail de ceux-ci en toute sécurité. 
 
Le médecin doit passer en revue les évaluations médicales d’un tiers et les évaluations de l’état de 
santé d’employés pour établir l’aptitude au travail d’agents de police et de membres civils dans le 
contexte du travail spécialisé lié aux fonctions du poste. Cette information aidera le médecin à formuler 
une recommandation à l’employeur eu égard à l’aptitude de membres/d’employés d’assumer des 
fonctions policières, en faisant ressortir toute limitation et/ou restriction temporaire ou permanente 
pouvant s’appliquer. Il s’agit notamment d’établir l’aptitude/la capacité d’un agent de police à se servir 
d’une arme à feu, de conduire un véhicule de secours et de prendre part à une formation et/ou à une 
évaluation des compétences. 

 
Le médecin aidera à établir la capacité de membres de la GRC (et de leur famille) à accepter 
des affectations d’agent de liaison et des affectations à des postes isolés. 

 
Le médecin établira et recommandera des profils médicaux qui permettront de déterminer le niveau 
d’aptitude d’un membre à exercer ses fonctions. La date figurant sur le profil médical doit 
correspondre à celle du rendez-vous périodique d’évaluation médicale, et le formulaire de la GRC 
« Profil médical – 2158 » doit être utilisé. 

 
Grâce au système de profil médical, le médecin avisera l’employeur de l’état de santé de l’employé 
et de l’aptitude de ce dernier à exercer ses fonctions au sein de l’effectif. 
 
 
Tâches 

 
1) Procéder périodiquement aux évaluations de l'état de santé afin d'établir l'aptitude au travail de 
membres réguliers et membres civils dans le contexte de tâches spécialisées liées aux fonctions du 
poste.  Consigner les constatations dans le formulaire « Évaluation de l’état de santé – 3380 ». 
 
2) Évaluer périodiquement l'état de santé de membres civils, d'employés et de membres du personnel 
de laboratoire travaillant avec des produits chimiques, des produits dangereux ou des substances 
désignées dans le cadre des fonctions d'analyse judiciaire. Consigner les constatations dans le 
formulaire « Évaluation de l’état de santé – 3380 ». 

 
3) Revoir l'information médicale découlant de l'évaluation périodique de la santé de tous les membres 
réguliers, membres civils et postulants, afin de déterminer s'ils sont aptes à exercer leurs fonctions 
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policières et de préciser les restrictions et/ou limitations temporaires ou permanentes pouvant 
s'appliquer.  Consigner les recommandations médicales dans le formulaire « Profil médical – 2158 » de 
la GRC. 

 
4) Établir l'aptitude d'employés de la GRC à s'acquitter de leurs fonctions dans le contexte des 
tâches spécialisées liées aux fonctions du poste et d'affectations spéciales, au moyen de 
l'analyse des évaluations de l'état de santé. 

 
5) Déterminer la capacité des membres de la GRC (et de leur famille) d'occuper un poste isolé d'agent 
de liaison. Consigner les recommandations relatives au profil médical dans le formulaire de la 
GRC « Profil médical – 2158 ». 

 
6) Déterminer l'aptitude au travail de membres civils, d'employés et de membres du personnel de 
laboratoire travaillant avec des produits chimiques, des produits dangereux ou des substances 
désignées dans le cadre des fonctions d'analyse judiciaire. 

 
7) Déterminer l'admissibilité de membres réguliers aux avantages et prestations pour soins de santé 
en vertu du programme de soins complémentaires et de soins de santé au travail. Consigner les 
recommandations relatives aux avantages du programme de soins de santé au travail dans le 
formulaire de la GRC « Santé au travail - Recommandation de traitement et approbation – 6039 ». 

 
8) Déterminer l'admissibilité de membres civils aux avantages et prestations du programme de soins 
de santé au travail par suite de la confirmation d'un accident de travail ou d'un incident lié au travail. 
Remplir le formulaire de la GRC « Santé au travail - Recommandation de traitement et approbation – 
6039 ». 
 
 
9) Établir l'aptitude au travail d'un membre régulier avant et après un congé de maladie de longue durée.  
Consigner les recommandations ainsi que les limitations et restrictions, s’il y a lieu, en un profil médical 
au moyen du formulaire de la GRC « Profil médical – 2158 ». 

 
10) Fournir des recommandations quant aux limitations et restrictions médicales relatives aux 
situations où il y a obligation de prendre des mesures d'adaptation ou de retour au travail pour des 
membres réguliers ou civils. 
 
11) Examiner les dossiers médicaux dans le cadre de demandes relatives à l’AIPRP et formuler des 
recommandations quant au refus de communiquer des renseignements personnels en vertu de 
l’article  28 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 
  12) Formuler des recommandations à l'intention du Comité de gestion des services intégrés quant à 

la capacité d'un membre de la GRC à retourner au travail. 
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13) Former un conseil médical chargé d'évaluer la capacité d'un membre de la GRC à exécuter 
ses tâches quotidiennes, ou en faire partie. À cet effet : 

 
a) dresser la liste d'experts médicaux du secteur privé qui procèdent à des évaluations 
médicales indépendantes dans le cadre de leur pratique habituelle pour le compte de comités 
médicaux, confirmer leur disponibilité ainsi que leurs honoraires (taux horaire); 

 
b) examiner le dossier médical d'un membre et aviser par écrit l'officier responsable des Services 
de santé quant à l'établissement des qualifications exigées des médecins qui seront nommés par 
l'officier compétent; 

 
c) transmettre une copie du dossier médical complet du membre aux médecins choisis pour 
siéger au conseil médical et discuter du processus avec le président/la présidente du conseil.  
Accélérer l’approbation des demandes de tests, d’examens et d’expertise jugées nécessaires par 
le conseil. 

 
14) Conseiller et informer les membres de la GRC qui occupent des postes à haut risque relativement à 
une consultation médicale. 

 
Le médecin-chef à la DG de la GRC relève directement de l'officier responsable des Services de santé et 
de sécurité au travail. En sa qualité de médecin-chef, l’entrepreneur est responsable de prodiguer des 
orientations et des conseils à l’équipe des services de santé de la DG. 
 

Le médecin ne sera pas tenu de fournir son aide en matière de gestion des cas d’invalidité liée au 
travail de membres réguliers ou civils dont il est le médecin traitant/l’omnipraticien. 
 

Lieu de travail 
 

 
Tous les travaux seront effectués au bureau des Services de santé et de sécurité au travail (SSST), situé 
au 73, promenade Leikin, Ottawa (Ontario) K4A 0R2. 

 
Soutien de la part de la GRC 

 
 
 La GRC fournira les installations nécessaires, y compris un poste de travail, un ordinateur et l’accès à 
un réseau interne aux fins de l’exercice des fonctions liées à ce besoin. De plus, la GRC procurera les 
fournitures médicales et l’équipement médical nécessaires. 

 
Contraintes 

 
Les tâches doivent être fournis pendant les heures de bureau de base établis de 07h00 et 18h00, du lundi 
au vendredi, sauf les jours fériés. 
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Langue 
 
Le médecin doit pouvoir s’exprimer de vive voix et par écrit dans les deux langues officielles (anglais et 
français). 

 
 
Réalisations attendues 
 

 
• Rendre compte du nombre d’évaluations périodiques de la santé réalisées, en remplissant le 
formulaire indiqué à l’annexe A; 

 
• Rendre compte du nombre de profils médicaux établis, en remplissant le formulaire indiqué à 
l’annexe A ; 

 
• Rendre compte du nombre de recommandations relatives aux prestations de soins de santé au 
moyen du formulaire indiqué à l’annexe A; 

 
• Rendre compte du nombre de recommandations relatives aux blessures de stress opérationnel 
(BSO) au moyen du formulaire indiqué à l’annexe A; 

 
• Rendre compte du nombre de recommandations relatives aux prestations de soins de santé ayant 
trait précisément à la dépendance à l’alcool, à la drogue et au jeu au moyen du formulaire indiqué à 
l’annexe A. 

 
 
Présentation des réalisations attendues 
 
Tous les rapports doivent être remis en version papier et sur support électronique. Le support électronique 
peut être l’une des applications de la suite Microsoft Office – Word, Excel, PowerPoint. 
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APPENDICE 1 DE L’ANNEXE A 
 

PROFIL MÉDICAL (RCMP GRC 2158) 
 

 
 

 

  Page 28 of 54 
 



 
 Royal Canadian Mounted Police 

  Gendarmerie Royale du Canada 
 
              Government Gouvernement        Solicitation No./ No del’invitation: 201304630A 
               of Canada     du Canada                                                 
   
 

 
 
 

  Page 29 of 54 
 



 
 Royal Canadian Mounted Police 

  Gendarmerie Royale du Canada 
 
              Government Gouvernement        Solicitation No./ No del’invitation: 201304630A 
               of Canada     du Canada                                                 
   
 

APPENDICE 2 DE L'ANNEXE A 
 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE SANTÉ – MEMBRE (RCMP GRC 3380) 
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APPENDICE 3 DE L'ANNEXE A 
 

ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE SANTÉ – POSTULANT (RCMP GRC 3380) 
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APPENDICE 4 DE L'ANNEXE A 
 

SANTÉ AU TRAVAIL – RECOMMANDATION DE TRAITEMENT ET APPROBATION 
(RCMP GRC 6039) 
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ANNEXE «B» 
 

SOUMISSION FINANCIÈRE (BASE DE PAIEMENT) 
 

 
Nom de l'entreprise : __________________________________________________________ 
 
Adresse :  _________________________________________________________ 
 

 __________________________________________________________ 
 
 __________________________________________________________ 

  
Personne-ressource : ___________________________________________________ 
   
Numéro de téléphone :  ___-___-________   Numéro de télécopieur : ___-___-______ 
 
Courriel :   __________________________@______________________________ 
 
La proposition financière doit être un taux horaire tout compris ferme, la TPS / TVH en sus: 
 

 
Période du contrat 

 
Proposé Taux 
horaire ferme 
tout compris 

(CAD$) du 
soumissionnaire  

 
Niveau estimatif 

d'effort (en 
heures) 

 

 
Coût total 

 
Période initiale du 

contrat 
 

 

 
                        $ 

 
1040 

 
                                                        $ 

 

 
Période d’option 1 

 
                        $ 

1040  
                                                        $ 

 
Période d’option 2 

 
                        $ 

1040  
$ 

 
Période d'option 3 

 
                        $ 

1040  
$ 

 
Prix total proposé  
 

 

 
$ 

 
 
Nota : Le niveau estimatif d'effort tel qu'il figure à l'Annexe B « Proposition financière » sert 
exclusivement à l'évaluation des prix proposés. Il n'engage aucunement le Canada à refaire 
affaire avec l'entrepreneur plus tard.  
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La journée de travail comprend 7,5 heures, à l'exception des pauses-repas. On paiera les jours 
de travail réels, sans provision pour les vacances annuelles, les jours fériés ni les congés de 
maladie. Si la période de travail est plus ou moins longue qu’une journée, le taux journalier sera 
ajusté proportionnellement au nombre réel d'heures. 

 
Heures travaillées   X    taux journalier ferme 
     7,5 heures 

 
Débours et temps de déplacement 
Les tarifs fermes tout compris indiqués englobent les frais généraux (soutien administratif, 
télécopies, messagerie, photocopies, courrier, traitement de texte), les autres frais de 
fonctionnement ainsi que le temps de déplacement. Par conséquent, la facturation distincte de 
tout élément lié aux frais d’exploitation courants ou au temps consacré aux déplacements ne sera 
permise en vertu d’aucun contrat subséquent. 
 
TPS/TVH : 
1. Tous les prix et toutes les sommes d’argent indiqués dans le contrat excluent la taxe sur 

les produits et services (TPS) ou la taxe de vente harmonisée (TVH), selon le cas, à 
moins d’une indication contraire. La TPS ou la TVH, là où elle s’applique, s’ajoute aux 
prix indiqués dans les présentes et sera payée par le Canada. 

 
2. Le montant estimatif de la TPS ou de la TVH de « à indiquer à l’attribution du contrat » 

$CAN est inclus dans le coût estimatif total. La TPS ou la TVH, dans la mesure du 
possible, sera intégrée à toutes les factures et demandes de paiement périodiques et 
indiquée de façon distincte sur ces factures et demandes de paiement périodiques. Tous 
les articles exempts de taxe, ou auxquels la TPS ou la TVH ne s’applique pas, doivent 
être indiqués comme tels sur toutes les factures. L’entrepreneur convient de verser à 
l’Agence du revenu du Canada tous les montants de TPS et de TVH payés ou à payer.  
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ANNEXE « C » 
 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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